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Note du Secrt$kire généra'l : Confo~ment ~ l'article 8~ et ~ l'article 

complimenta ire F du règlement intérieur du Conseil de tutelle, le Secrétaire 

gén6ral a l'honneur de transme'\itre ci~joint aux membres d.u Conseil de tutelle 

et au Gouvernement 1talien1 en sa qualité d'Autorité chargée de l'administration 

elu Territoire sous tutelle de la Soœlie1 une communication en date du 

25 ao~t 1951 &nanant d':l Joint T?BP~nd. coœress et concernant ~e Territoire sous 

tutelle du Togo sous administration franc;aise. 
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